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Avocats gratuits des requérants d’asile : uniquement pour une procédure et un recours

Le Conseil fédéral est chargé de proposer une modification des dispositions légales nécessaires afin que le droit à un 
représentant juridique gratuit ne soit accordé que pour la première procédure d’asile et le premier recours, pour autant 
qu’il ne soit pas voué à l’échec.
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L’introduction de la représentation juridique gratuite et inconditionnelle au profit des requérants d’asile avait fait couler 
beaucoup d’encre lors de son adoption par le peuple. Le Conseil fédéral avait alors assuré que la présence d’un 
représentant juridique était indispensable afin de garantir le respect de l’Etat de droit dans le cadre des procédures 
accélérées.  
 
S’il n’est pas question de s’attaquer au principe de la représentation juridique – acceptée démocratiquement – il 
convient d’en redéfinir les contours. En effet, si la représentation peut bel et bien faire du sens lors de l’introduction 
d’une demande d’asile puis d’un éventuel recours (lorsqu’il n’est pas manifestement infondé), il apparait disproportionné 
de garantir une représentation gratuite pour d’autres actes juridiques pouvant aller jusqu’au Tribunal fédéral.  
 
Les requérants d’asile sont aujourd’hui déjà efficacement protégés par la loi suisse. Si l’on peut avoir de la 
compréhension pour l’argument du Conseil fédéral au moment du dépôt des demandes et dans les premiers actes de la 
procédure, il n’en va pas de même après des mois de procédure ou dans des cas clairs.  
 
Il n’est dès lors plus justifié d’accorder aux requérants un droit préférentiel plus favorable qu’au reste de la population. 
En cas de besoin, ce sont les règles habituelles de la procédure administrative qui doivent s’appliquer. 
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